
 

Les élus de Boisseron lancent la mutuelle pour tous 

 27 mai 2016  

 
La signature de la mutuelle   

Une réunion publique aura lieu le 6 septembre 2016 en vue 

d'informer l'ensemble des habitants de Boisseron.  

L'équipe municipale de Boisseron s'engage dans une action d'amélioration de l'accès aux soins des habitants. 

En effet, conscient que certaines personnes renoncent à leur couverture santé pour des raisons financières le 

CCAS propose une mutuelle communale. 

Cette action cible prioritairement des populations hors de la vie active (chômeurs de longue durée, personnes 

âgées ou jeunes en difficultés d'insertion) exclues du dispositif de complémentaire collective obligatoire 

L'adhésion à l'association Actiom permet aujourd'hui aux administrés des communes partenaires de 

bénéficier des avantages d'un contrat collectif facultatif. Il pourra être proposé trois mutuelles et plusieurs 

niveaux de couverture santé à des tarifs avantageux parce que négociés chaque année. L'association apporte 

des réponses au cas par cas selon les besoins et le budget de chacun. 

Une réunion publique aura lieu le 6 septembre 2016 en vue d'informer l'ensemble des habitants de 

Boisseron. 

 


